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DINAI DE R O l I B i l l d e s 

ANNONCES LÉCA4.I* e t JUDI
CIAIRES ET DES ACTES DE 
SOCIETE d u d é p a r t e m e n t d o 

ROUBAIX 
rue d'Inkermaon, 73, et rue Neuve 

du Fontenoy, au théâtre. 

VENTE 
par suite de la suspension de paie-

mmumxim eo #UK>Jt» :ifc-«( * •*) 
f flMftAs du sîeur Michiels. "En vertu 

cPune ordonnance de M. Al.Bulteau, 

ladite cessation d*", paiements, de tout 
ui7 Beau **1' 

^^EnTTCajotHerisw* e W $ y e < ^ * 

Lits, literies, litige de table «t de 
chambres, pendules, Lapis de pieds 
comptoir, étagères, hanqu*tt*»s, 
glaci-a, tables parutions de musi-
q u e e t c ' i 3 i i o I A 
Le merére* *Fl ttmrt tW2, # li#»-

res du matin et 2.heures;de releïée. 

"P™1 

, ,~P»'océ<îëri^^^> 

dite rflsiatiinn lia naiamanij 

OKrr^Exr T.A. VEÏ>'TE: 1* rue cVlrir-
keriïianu, à 9 'heures, '1a-'vais*rte, le 
l.ijJgB, 'fe batterie de cuisfrie^èj ieà 
meubles courants, à 2 heures, les gàîP 
ntutes de cheminée et les* TnerrWes 
de salon et d^fihamkre A coucher, les 
lits et les UùAil^ww m 

St f t Rue Mtmle 4« F W M P W , «41 
Théâtre, 4 é heures>'to'.ao|»ptifti*, 
les étagèjes, litnniirtiVm. • gNBâtfy 
foyeea,-taiîte et f*rieiêor« 4* inj»» • 
que. . 2073 

du Grana-Chémin% 30 et^çj 1 e l
rm4t 

il Chemin 

et? table, vins de Bordeaux et de 

9ÊÛm'mf9àhH^Ji-

des glaces tapis, porcelaines, cristaux, 

rlttU£N rtKIE* • :* 
à glace, liis, literies, .etc. 

<*?-**liS,-,^ïiv de 

j.'-TjinoûTïns' S ourdir, basculés^ rejer 

compteurs ^tfBBJSgilvJt S^z. 

L *̂# JW3, iÇs lu:wii 2ii et pjaçdi 
26 mars, 10 heures du irraliu et 2 
heures de relevée, M» AlfredROuS-

»j 
ïitiatflNUf 

SUR UN PROJET D'ACHÈVRMENT 

DE LA GRANDE-PLACE 

M E L A V I L L E D E I I O I I I \ l \ 

On se Bappelle. sans doute, les projets éla
borés en 1 $68-69 par MM. Godey, Prouvot 
et Jouvîn, TJupire. 

ïîtaht donnée, comme point de dépari, la 
nécessité 4e conerver l'édifice mimiefpal ac
tuel, M. Godey et MM. Prou-rot et Jbuvin 
adoptèrent pour la place une forme obiongue 
dont le plus grand côté,, faisant face à l'é
glise St-MarJUi* devenait l'alignement d'édi
fices importants : la mairie actuelle, l'hôtel 
de vïBe, le tribunal de commerce ou le théâ
tre. 

Noue n'avons pas cru, que cette disposi
tion, qui plaçait les constructions sur un sol 
plue bas que celui de l'église, put être favo
rable à l'aspect monumental de la place et 
deeédiliees eux-saâmes,et nousevens remarqué 
que la Halle couverte, forcément rejetée au 
second plan, outre que son installation don
nerait dieu * de» e*|Jropriatiens *&*z impor
tantes (n08 1-2, 14 et 16, rue du Château. — 
N°» 7, 9. 11, 13, 15, rue Neuve), que la 
HaMe, disons-neus, se trouverait isolée au nii-
Hem de rues et séparée du marché découvert 
que l'usage a établi sur ht place même. 

Nous avons pensé que MM. Jhipire, en 
groupant sur le côté ouest rHôtel de Ville et 
le tribunal de commerce, reliés à la Mairie 
actuelle, avançaient une idée à la foisprati-

3ue et sensée. (Vgfcr fe Journal de Roubaix, 
u 20 janvier 1869). 

Nos deux dessins perspectifs et notre plan 
font voir que nous avons accepté cette idée 
comme programme en cherchante la déve
lopper. 

Elle nous â "permis de distribuer sur un ter
rain, relativement peu étendu, les divers ser
vices de la municipalité, de laisser à la place 
tout le développement dont eue est suscepti
ble (nous lui donnons 18B0 environ de plus 
que M. Godéy), de la livrer toute entière à 
la circulation et au marché découvert en y 
indiquant aucune subdivision, en n'y plaçant 
aucun moMtnent mers seulement des refu
ges et de larges trottoirs au pourtour. Ces 
trottoirs oliriraient aux piétons .une voie fa-
oïte-et «m lieu d* ̂ remenado •épaù. manque en 
core tw^trd'JMii a » neetm de i* ville. 

Le marché découvert est mis en commu
nication directe, immédiat» avec la Halle : 
eéHe-eî nous semble y gagner sinj^aUèéement 
au point de vue de l'aération et de la circula
tion, Nous proposons ée disposer sur sa face 
p*tncipale des magasins, afin de la dé<i>rer et 
de'prwÂireffc la -ville un revenu de nature à 
alléger la dépensa. .,-- • 

ei^prelaant à «fég|re autant qUfi, ppssible 
tesv-e»p«ppriatio|p f T 12, rue du Château, 
U"* 1 *el 9 rue &0ÉW) nous con«e*voris sur 
leur tenrain ïbtêel *m Pompiers «t la plus 
fr»^..j)arliÉ-4es faSUpan^ annexas de la 

Les Bif| d» «S 0 « W #JPx exteemités de 
ï h ^ t j 3dSâiHe, 4A «ne «puvell»*&verte à 
l'Est; nnii— lilnnil biMjPSf' <*• nos confre-
«ea, tt- ^SjUsAft-A 4SS ï qvarUex Sainte-
Elisat>e^SA -cesigMdJ pple. cxnueîèteiit les 
JA^cfc.a em inr—dei t f f i x «uptae angles 
d e l ^ p l a c l ^ i a r s s e \> m «n rflfÇoït avec 

sesiiû mm* V 
Par ht JUt'enttinTi 9m Sm- intérieures de 

f'hôtdl de-TÔÏe, mm» cherchons è. rendre 
aussi Axantaseijse que possible la situation 
de* iiAbiLairts delà rue Neuve jusqu'à la rue 

jeorges. «^w««4^ 

écartons sous le théâtre qui «serait peut-
êtdî1 i>Mn Pfè» &e> l'UgCsej JÎL q | i , d'ailleurs 
- - ^ u t é puis jparticuHèrenjAUt | e soir trou-

u ^ ce quSl semble, -Juje Sitaation favo-
a5e dans , e ••oisnwç*. âel». ifclle avenue 

defu^ée à'i>,"e* l j8 U &&.$% ^nai-
lé-aeftlgjP jAurti possible 

neja>ent3?â«par les der-
- essavarnt de donner à 

te. relativement Pier À tae*' 
ififueeiapl*; 
pjtpnriations en 
BM disposition 

d'ùo aspect ï + f o i s m o n u 

f, v^aTmeniar,<Ç|iea,une, d e s 

——**•— »*• ^nce, tel est 
• P I M Mo/« n ' . 0 8 0 n s 

»ous tlatte# ,de, l 'a\'0 , r_a t-
•notre t

, f f o r t 

série >.,lx 

tion mu-

jtïgHitcrtc attaché mue travaux 
â§ 1%-tiEt i$ Paru, 

»l, rue St-ijadié des Arts. 

SELeffeaHdbsaiNMilMMà Mibaix , 
ine du-Uiaiid <U»emuu, 1, \*W*à<m 
i^^e^eM^è^fifl^^M P4N-
MER agréé au Tribunal de com-
œeççit,* syndic * la dije, c e s s i o n de 

ojuuuc D*-** . T»3FT« ; 

. - &9vm% ; 

de tout un très-teau 

MOBILIER 
en acajou, cerisier et noyer 

LÉGENDE 

M a i r i e a c t u e l l e . — Rez-de -chaussée. 

a Concierge. 

b Bureaux de l'état-civil. 

c Grand vestibule. 

d Porte de polica. 

e Commissariat de police. 

H ô t e l d e V i l l e . — Rez-de-chaussée. 

b Concierge principal. 

g Grand vestibule. 

h Tribunal de la justice de paix. 

T T r i b u n a l d e c o m m e r c e 

Rez-de-chaussée 

i Cabinet du juge de paix. 

j Greffe de la justice de paix. 

* Tribunal de commerce. 

I Cabinet du président. 

m Greffe du tribunal de commerce. 

n Salles de réunions des créanciers. 

0 Vestiaire. 

p Concierge. 

tm* « i i m iOBQDf 


